
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 avril 2019, 151e année, no 15 1067

les exercices financiers 2018-2019 et 2019-2020, soit  
5 000 000 $ pour l’exercice 2018-2019 et 15 000 000 $ pour 
l’exercice 2019-2020, à SCALE.AI pour le financement de 
la réalisation au Québec de projets industriels d’optimi-
sation de la gestion des chaînes d’approvisionnement par 
l’intelligence artificielle;

attendu que ce décret prévoyait que cette aide finan-
cière devait être octroyée selon des conditions et modalités 
de gestion établie dans une convention d’aide financière à 
être conclue entre la ministre de l’Économie, de la Science 
et de l’Innovation et SCALE.AI, laquelle serait substan-
tiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle de ce décret;

attendu qu’il y a lieu, afin de permettre le versement 
au cours de l’exercice financier 2018-2019 du montant 
maximal de 20 000 000 $, de modifier certaines condi-
tions et modalités de gestion de l’aide financière octroyée 
à SCALE.AI pour le financement de la réalisation au 
Québec de projets industriels d’optimisation de la ges-
tion des chaînes d’approvisionnement par l’intelligence 
artificielle en vertu du décret numéro 1127-2018 du 15 août 
2018, le tout sous réserve de la signature d’un avenant à la 
convention d’aide financière conclue le 20 septembre 2018, 
lequel sera substantiellement conforme au projet d’avenant 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

que soient modifiées certaines conditions et modali-
tés de gestion de l’aide financière octroyée à SCALE.AI, 
pour le financement de la réalisation au Québec de pro-
jets industriels d’optimisation de la gestion des chaînes 
d’approvisionnement par l’intelligence artificielle en vertu 
du décret numéro 1127-2018 du 15 août 2018, le tout sous 
réserve de la signature d’un avenant à la convention d’aide 
financière conclue le 20 septembre 2018, lequel sera 
substantiellement conforme au projet d’avenant joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70231

Gouvernement du Québec

Décret 225-2019, 20 mars 2019
ConCernant l’exclusion de l’application de certains 
articles de la Loi sur le ministère du Conseil exécu-
tif de catégories d’ententes relatives au programme 
Croissance économique régionale par l’innovation 
entre des organismes municipaux ou des organismes 
publics et l’Agence de développement économique du 
Canada pour les régions du Québec et de la catégorie 
des ententes reliées à ce programme entre ces orga-
nismes et un tiers

attendu que des organismes municipaux et des orga-
nismes publics, au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30), souhaitent 
conclure avec l’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec des ententes de 
contribution ou des ententes de subvention pour financer 
divers projets dans le cadre du programme Croissance 
économique régionale par l’innovation;

attendu que ces ententes visent à financer des pro-
jets qui contribueront au développement économique 
des régions du Québec et que ces ententes ont un impact 
mineur en matière de relations intergouvernementales 
canadiennes;

attendu que ces organismes municipaux et ces orga-
nismes publics souhaitent également conclure des ententes 
reliées à ce programme avec des tiers qui ont conclu une 
entente avec l’Agence de développement économique du 
Canada pour les régions du Québec;

attendu que ces organismes municipaux et ces 
organismes publics, en concluant de telles ententes avec 
ces tiers, permettraient ou tolèreraient d’être affectés par 
l’entente conclue entre ce tiers et l’Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec;

attendu que l’Agence de développement écono-
mique du Canada pour les régions du Québec est un orga-
nisme fédéral constitué en vertu de la Loi sur l’Agence de 
développement économique du Canada pour les régions 
du Québec (L.C. 2005, ch. 26);

attendu que le sous-paragraphe i du paragraphe 1° 
de l’article 11 de cette loi prévoit que l’Agence peut 
conclure des contrats, protocoles d’accord ou autres arran-
gements, notamment des accords de collaboration et des 
accords sectoriels, sous le nom de Sa Majesté du chef du 
Canada ou le sien;
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attendu que l’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec est un organisme 
public fédéral au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.11 de 
cette loi prévoit qu’un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.12 de cette loi un organisme public ne peut, sans 
l’autorisation préalable écrite de la ministre des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne, conclure 
une entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.12.1 de 
cette loi prévoit qu’un organisme municipal ne peut, sans 
obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, per-
mettre ou tolérer d’être affecté par une entente conclue 
entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un 
de ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou un 
organisme public fédéral;

attendu que le premier et le troisième alinéas de  
l’article 3.12.1 de cette loi prévoient qu’un organisme 
public ne peut, sans obtenir l’autorisation préalable 
écrite de la ministre des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne, permettre ou tolérer d’être 
affecté par une entente conclue entre un tiers et un autre 
gouvernement au Canada, l’un de ses ministères ou orga-
nismes gouvernementaux, ou un organisme public fédéral;

attendu que le premier alinéa de l’article 3.13 de 
cette loi prévoit que le gouvernement peut, dans la mesure 
et aux conditions qu’il détermine, exclure de l’applica-
tion de la section II de cette loi, en tout ou en partie, une 
entente ou une catégorie d’ententes qu’il désigne;

attendu qu’il y a lieu d’exclure ces catégories  
d’ententes de l’application des articles 3.11, 3.12 et 3.12.1 
de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie et de l’Innovation, de 
la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation et 
de la ministre responsable des Relations canadiennes et 
de la Francophonie canadienne :

que, dans la mesure et aux conditions déterminées 
au troisième alinéa du présent dispositif, la catégorie des 
ententes de contribution et des ententes de subvention 

entre un organisme municipal et l’Agence de développe-
ment économique du Canada pour les régions du Québec, 
relativement au financement de divers projets dans le 
cadre du programme Croissance économique régionale 
par l’innovation, soit exclue de l’application de l’arti- 
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

que, dans la mesure et aux conditions déterminées 
au troisième alinéa du présent dispositif, la catégorie des 
ententes de contribution et des ententes de subvention 
entre un organisme public et l’Agence de développement 
économique du Canada pour les régions du Québec, rela-
tivement au financement de divers projets dans le cadre 
du programme Croissance économique régionale par 
l’innovation, soit exclue de l’application de l’article 3.12 
de cette loi;

que ces catégories d’ententes soient exclues dans la 
mesure et aux conditions suivantes :

1. que l’exclusion soit accordée jusqu’au 15 juillet 2021;

2. que ces ententes de contribution et ces ententes de 
subvention soient substantiellement conformes à l’un des 
trois projets d’entente joints à la recommandation ministé-
rielle du présent décret, lesquelles pourront, dans chaque 
cas, être complétées pour identifier l’organisme, le projet, 
le montant de la contribution ou de la subvention ainsi que 
tout élément de l’entente qui doit être précisé aux fins de 
la réalisation du projet;

3. qu’une copie de chaque entente signée soit transmise 
par les organismes publics et municipaux signataires au 
ministère de l’Économie et de l’Innovation du Québec 
au plus tard trente jours après la date de signature de 
l’entente;

que la catégorie des ententes reliées au programme 
mentionné aux premier et deuxième alinéas du présent 
dispositif entre un organisme municipal ou un organisme 
public et un tiers, par lesquelles ces organismes per-
mettent ou tolèrent d’être affectés par une entente conclue 
entre ce tiers et l’Agence de développement économique 
du Canada pour les régions du Québec, soit exclue de 
l’application de l’article 3.12.1 de cette loi, dans la mesure 
et aux conditions prévues aux paragraphes 1° et 3° du 
troisième alinéa du présent dispositif.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70232
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